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1. Débitrice: André & Cie SA en liquidation concorda-
taire, 1000 Lausanne

2. Délai pour contester l'état de collocation: 20 jours après 
la publication 

3. Remarques: Un 4e état de collocation complémentaire est
déposé chez le liquidateur, Bruno Vocat, c/o BfB Fidam so-
ciété fiduciaire, av. Jomini 8, 1004 Lausanne, où il peut être
consulté sur rendez-vous préalable (tél. 021 641 46 46) du-
rant vingt jours.
Date du dépôt de l’état de collocation complémentaire: 3
novembre 2006.
Délai pour intenter action: le délai pour intenter action en
contestation de l’état de collocation est de 20 jours dès la
présente publication, soit jusqu’au 23 novembre 2006. A
défaut, l’état de collocation complémentaire sera considéré
comme accepté.

Bruno Vocat, c/o BfB Fidam société fiduciaire
1004 Lausanne 
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